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©  Ce  plateau  est  constitué  d'une  plaque  (1),  dont 
la  position  d'utilisation  est  horizontale,  qui  porte  une 
pluralité  de  logements  individuels  (2)  pour  ranger 
une  lampe  dans  chaque  logement,  et  qui  est  remar- 
quable  en  ce  que  la  dimension  d'un  logement  indivi- 
duel  (2)  est  de  l'ordre  de  grandeur  de  celle  d'une 
embase  de  lampe  (3),  de  telle  façon  qu'une  embase 
de  lampe  (3)  puisse  pénétrer  librement  dans  un 

logement  (2)  mais  pas  une  lampe  entière,  et  en  ce 
que  la  plaque  (1)  est  munie  d'ailes  (5,  6)  qui  lui  sont 
perpendiculaires  pour,  lorsque  plusieurs  plateaux 
sont  empilés,  maintenir  une  distance  déterminée  en- 
tre  les  plaques. 

Application  :  notamment  pour  la  manutention 
et/ou  la  livraison  de  lampes. 
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La  présente  invention  concerne  un  plateau 
pour  ranger  des  lampes  d'éclairage,  constitué 
d'une  plaque,  dont  la  position  d'utilisation  est  hori- 
zontale,  qui  porte  une  pluralité  de  logements  indivi- 
duels  pour  ranger  une  lampe  dans  chaque  loge- 
ment. 

Un  tel  plateau  est  utilisé  notamment  pour  la 
manutention  et/ou  la  livraison  de  lampes. 

Un  plateau  selon  le  préambule  ci-dessus  est 
connu  du  brevet  français  n°1  .089.211.  Le  plateau 
décrit  par  ce  document  comporte  une  plaque  en 
carton  ondulé  sur  laquelle  sont  collés  des  tubes 
formant  alvéoles,  en  carton  ondulé  également,  cha- 
cun  d'eux  étant  prévu  pour  contenir  une  lampe. 
Plusieurs  plateaux  peuvent  être  empilés  dans  un 
carton  d'emballage.  Avec  un  tel  plateau,  il  n'est 
pas  facile  de  sortir  une  lampe,  à  tel  point  que  le 
document  préconise  d'arracher  d'abord  de  la  pla- 
que  un  des  tubes  de  carton,  pour  faciliter  l'extrac- 
tion  de  la  lampe  qu'il  contient. 

L'invention  se  propose  de  fournir  un  plateau 
qui  soit  adapté  à  la  manutention  et  au  transport  de 
lampes  dont  la  surface  de  l'ampoule  est  fragile,  par 
exemple  parce  qu'elle  est  recouverte  d'un  vernis 
coloré.  De  telles  lampes  sont  maintenant  utilisées 
par  exemple  dans  l'automobile  pour  obtenir  des 
feux  colorés  alors  que  la  verrerie  extérieure  appa- 
rente  est  translucide.  L'introduction  d'une  telle  lam- 
pe  dans  un  emballage  en  carton  peut  endommager 
le  vernis  de  l'ampoule. 

Un  plateau  de  manutention  selon  l'invention  est 
remarquable  en  ce  que  la  dimension  d'un  logement 
individuel  est  de  l'ordre  de  grandeur  de  celle  d'une 
embase  de  lampe,  de  telle  façon  qu'une  embase 
de  lampe  puisse  pénétrer  librement  dans  un  loge- 
ment  mais  pas  une  lampe  entière,  et  en  ce  que  la 
plaque  est  munie  d'ailes  qui  lui  sont  perpendiculai- 
res  pour,  lorsque  plusieurs  plateaux  sont  empilés, 
maintenir  une  distance  déterminée  entre  les  pla- 
ques. 

Ainsi  seules  les  embases  des  lampes  peuvent 
être  placées  dans  les  logements  et  les  ampoules 
dépassent  à  l'extérieur  et  sont  maintenues  hors  de 
contact  avec  quoi  que  ce  soit  grâce  à  la  présence 
des  ailes,  ce  qui  évite  leur  endommagement. 

Ce  plateau  a  l'avantage  en  outre  d'être  autant 
un  plateau  de  manutention,  c'est-à-dire  un  outil  de 
fabrication,  qu'un  constituant  d'emballage  pour  la 
livraison  des  lampes  en  gros.  Le  même  plateau 
peut  être  utilisé  par  le  fabricant  de  lampes  sur  sa 
chaîne  de  fabrication  et  par  son  client,  par  exemple 
un  constructeur  automobile,  sur  un  poste  de  mon- 
tage  des  lampes  d'un  véhicule.  En  outre  les  pla- 
teaux  peuvent  resservir  un  grand  nombre  de  fois. 

La  plaque  est  avantageusement  située  à  la 
hauteur  du  haut  des  logements  (il  s'agit  bien  enten- 
du  du  haut  en  position  d'utilisation)  et  elle  est 
munie  d'orifices  pour  le  passage  des  embases  de 

lampes,  et  d'ailes  sur  chacune  de  ses  faces,  les 
ailes  s'étendant  sur  l'une  et  l'autre  des  faces  dans 
des  directions  qui  se  croisent. 

Ainsi  les  ailes  supérieures  sont  plus  courtes  et 
5  donc  plus  rigides  que  si  la  plaque  était  au  niveau 

du  bas  des  logements.  Du  fait  des  directions  croi- 
sées  des  ailes,  les  ailes  supérieures  d'un  plateau 
supportent  les  ailes  inférieures  du  plateau  qui  est 
sur  lui,  lorsque  des  plateaux  sont  empilés. 

io  Les  ailes  sont  avantageusement  munies  d'en- 
coches  sur  leur  bord  libre  pour  y  recevoir,  lorsque 
des  plateaux  sont  empilés,  le  bord  libre  d'une  aile 
appartenant  à  un  autre  plateau. 

Ceci  permet  d'éviter  le  risque  de  glissement 
75  latéral  l'un  par  rapport  à  l'autre  des  plateaux  empi- 

lés. 
L'ensemble  du  plateau  est  avantageusement 

moulé  en  matière  plastique  d'une  seule  pièce. 
Les  ailes  qui  sont  situées  du  même  coté  de  la 

20  plaque  que  les  logements  forment  avantageuse- 
ment  des  ponts  entre  des  logements  adjacents. 

Ainsi  on  économise  de  la  matière  pour  mouler 
le  plateau  et  en  outre  la  rigidité  du  plateau  est 
améliorée. 

25  La  section  des  logements  est  avantageusement 
décroîssante  à  partir  de  leur  orifice  vers  leur  fond. 

Ceci  permet  à  la  fois  une  introduction  plus 
facile  des  embases  des  lampes  dans  les  loge- 
ments  et  une  bonne  tenue  des  embases  une  fois 

30  qu'elles  ont  été  introduites. 
Les  lampes  a  ranger  ont  des  embases  munis 

d'ergots.  Il  est  donc  nécessaire  de  prévoir  dans  les 
logements  un  passage  latéral  pour  ces  ergots.  Des 
rainures  verticales  creusées  dans  la  paroi  des  loge- 

35  ments  le  permettraient,  mais  cela  obligerait  à  cher- 
cher  la  position  idoine  pour  introduire  la  lampe  de 
façon  que  les  ergots  se  présentent  en  face  des 
rainures,  et  en  outre  la  position  des  rainures  serait 
spécifique  pour  un  type  de  lampe. 

40  II  est  donc  avantageux  que,  les  logements 
étant  de  section  globalement  circulaire,  leur  paroi 
soit  munie  à  l'intérieur  de  nervures  radiales  qui 
s'étendent  sur  toute  la  profondeur  du  logement. 

Ces  nervures  viennent  en  contact  avec  la  paroi 
45  cylindrique  d'une  embase  tout  en  laissant  un  pas- 

sage  entre  les  nervures  pour  les  ergots,  et  ceci 
pratiquement  quelle  que  soit  la  disposition  des 
ergots. 

Il  est  avantageux  aussi  que  d'autres  nervures 
50  radiales  s'étendent  seulement  sur  une  partie  de  la 

paroi  située  au  fond  du  logement,  et  que  ledit  fond 
soit  ouvert. 

Ces  nervures  servent  de  butée  au  fond  du 
logement  pour  supporter  les  lampes,  en  coûtant 

55  moins  de  matière  qu'un  fond  plein,  avec  un  moule 
de  fabrication  du  plateau  plus  simple.  En  outre  le 
fond  ouvert  permet  d'effectuer  un  contrôle  visuel 
des  soudures  de  fond  de  culot  des  lampes  une  fois 
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que  ces  dernières  sont  en  place  dans  le  plateau. 
La  description  qui  va  suivre,  en  regard  des 

dessins  annexés  décrivant  des  exemples  non  limi- 
tatifs  fera  bien  comprendre  comment  l'invention 
peut  être  réalisée. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  d'un  plateau  selon  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessous  d'une 
extrémité  d'un  plateau. 

La  figure  3  est  une  vue  en  bout  de  l'extrémité 
d'un  plateau,  coupée  selon  la  ligne  A-A  de  la  figure 
2. 

Le  plateau  de  la  figure  1  est  prévu  pour  ranger 
des  lampes  d'éclairage  3,  par  exemple  des  lampes 
de  feu  "stop"  ou  de  clignotant  d'automobile  d'une 
puissance  de  21  watts.  Il  est  constitué  d'une  pla- 
que  1  dont  la  position  d'utilisation  est  horizontale, 
qui  porte  une  pluralité  de  logements  individuels  2 
pour  ranger  une  lampe  dans  chacun  d'eux.  L'en- 
semble  de  ce  plateau  est  moulé  en  matière  plasti- 
que  d'une  seule  pièce. 

Les  logements  individuels  2  (d'une  façon  géné- 
rale,  lorsque  des  éléments  sont  multiples,  seuls 
quelques  uns  portent  des  références  pour  simplifier 
la  figure)  sont  de  section  globalement  circulaire  et 
leur  dimension  est  de  l'ordre  de  grandeur  de  celle 
d'une  embase  de  lampe  3,  de  telle  façon  qu'une 
embase  puisse  pénétrer  librement  dans  un  loge- 
ment  avec  ses  ergots  29,  sans  forcer  mais  aussi 
sans  jeu  excessif.  Les  logements  sont  situés  sous 
la  plaque  1  ,  c'est-à-dire  que  celle-ci  est  placée  à  la 
hauteur  du  haut  des  logements.  Les  lampes  peu- 
vent  être  introduites  dans  les  logements  par  des 
orifices  23.  La  référence  4  indique  une  lampe  ran- 
gée  dans  un  logement.  La  distance  horizontale 
entre  deux  logements  voisins  est  telle  que  l'ampou- 
le  vernie  d'une  lampe  ne  peut  pas  toucher  celle  de 
la  voisine.  L'ampoule  ne  peut  pas  non  plus  toucher 
un  élément  quelconque  du  plateau. 

La  plaque  1  est  munie  d'ailes  5,  6  qui  lui  sont 
perpendiculaires  c'est-à-dire  qu'elles  sont  vertica- 
les  en  position  d'utilisation,  et  qui  s'étendent  dans 
une  direction  indiquée  par  une  flèche  24.  Ces  ailes, 
lorsque  deux  plateaux  sont  empilés,  maintiennent 
une  distance  suffisante  entre  les  plaques  pour  em- 
pêcher  la  face  inférieure  du  plateau  supérieur  de 
toucher  une  ampoule  rangée  dans  le  plateau  infé- 
rieur.  La  figure  2  montre  que  la  face  inférieure  de 
la  plaque  est  également  munie  d'ailes  7,  9,  10,  12, 
qui  s'étendent  dans  une  direction  indiquée  par  une 
flèche  25.  Les  flèches  24  et  25  ont  des  directions 
qui  se  croisent. 

Les  ailes  supérieures  5,  6  sont  munies  d'enco- 
ches  13,  14  sur  leur  bord  libre.  Lorsque  qu'un  autre 
plateau  est  posé  par  dessus,  ces  encoches  reçoi- 
vent  le  bord  inférieur  d'une  aile  7  ou  12  de  l'autre 
plateau,  ce  qui  interdit  tout  glissement  dans  le  sens 
de  la  flèche  24. 

Certaines  ailes  inférieures  7,  12  sont  munies 
d'encoches  15,  16  sur  leur  bord  libre.  Lorsque  que 
le  plateau  est  posé  sur  un  autre  plateau,  ces  enco- 
ches  sont  à  cheval  sur  le  bord  supérieur  d'une  aile 

5  5,  6  de  l'autre  plateau,  ce  qui  interdit  tout  glisse- 
ment  dans  le  sens  de  la  flèche  25. 

La  figure  2  montre  que  les  ailes  7  à  12  forment 
chacune  un  pont  qui  relie  deux  logements  adja- 
cents,  et  relient  ainsi  tous  les  logements  depuis 

io  celui  26  situé  près  d'un  bord  de  la  plaque  jusqu'à 
celui  27  situé  près  de  l'autre  bord. 

La  figure  3  montre  que  la  section  des  loge- 
ments  est  décroissante  à  partir  de  leur  orifice  23 
vers  leur  fond  28. 

15  La  paroi  des  logements  est  munie  à  l'intérieur 
de  nervures  radiales  17,  18,  19  qui  s'étendent  sur 
toute  la  profondeur  du  logement,  et  d'autres  nervu- 
res  radiales  20,  21,  22  qui  s'étendent  seulement 
sur  une  partie  de  paroi  située  au  fond  du  logement. 

20  Les  nervures  17,  18,  19  viennent  en  contact  avec  la 
paroi  cylindrique  d'une  embase  de  lampe  en  favori- 
sant  par  la  forme  de  leur  arête  le  passage  des 
ergots  29.  Les  nervures  20,  21  ,  22  servent  à  parfai- 
re  le  centrage  de  la  lampe  au  fond  du  logement. 

25  Les  nervures  17,  18,  19  sont  moins  proéminentes 
que  les  nervures  20,  21,  22,  au  moins  au  fond  du 
logement,  de  manière  à  ce  que  la  section  circulaire 
d'une  embase  de  lampe  puisse  passer  entre  les 
trois  arêtes  des  nervures  17,  18,  19,  alors  qu'au 

30  contraire  cette  même  section  circulaire  doit  buter 
sur  le  haut  des  nervures  20,  21,  22.  Un  maintien 
supplémentaire  est  aussi  constitué  par  les  nervures 
17,  18,  19  au  niveau  du  fond  du  logement,  afin 
d'isoler  complètement  l'ampoule  de  tout  contact 

35  avec  ce  dernier. 

Revendications 

1.  Plateau  pour  ranger  des  lampes  d'éclairage, 
40  constitué  d'une  plaque,  dont  la  position  d'utili- 

sation  est  horizontale,  qui  porte  une  pluralité 
de  logements  individuels  pour  ranger  une  lam- 
pe  dans  chaque  logement,  caractérisé  en  ce 
que  la  dimension  d'un  logement  individuel  est 

45  de  l'ordre  de  grandeur  de  celle  d'une  embase 
de  lampe,  de  telle  façon  qu'une  embase  de 
lampe  puisse  pénétrer  librement  dans  un  loge- 
ment  mais  pas  une  lampe  entière,  et  en  ce 
que  la  plaque  est  munie  d'ailes  qui  lui  sont 

50  perpendiculaires  pour,  lorsque  plusieurs  pla- 
teaux  sont  empilés,  maintenir  une  distance  dé- 
terminée  entre  les  plaques. 

2.  Plateau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
55  ce  que  la  plaque  est  située  à  la  hauteur  du 

haut  des  logements,  elle  est  munie  d'orifices 
pour  le  passage  des  embases  de  lampes,  et 
elle  est  munie  d'ailes  sur  chacune  de  ses 
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faces,  les  ailes  s'étendant  sur  l'une  et  l'autre 
des  faces  dans  des  directions  qui  se  croisent. 

3.  Plateau  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  ailes  sont  munies  d'encoches  sur  5 
leur  bord  libre  pour  y  recevoir,  lorsque  plu- 
sieurs  plateaux  sont  empilés,  le  bord  libre 
d'une  aile  appartenant  à  un  autre  plateau. 

4.  Plateau  selon  l'une  des  revendications  2  ou  3,  10 
caractérisé  en  ce  que  les  ailes  qui  sont  situées 
du  même  coté  de  la  plaque  que  les  logements 
forment  des  ponts  entre  des  logements  adja- 
cents. 

75 
5.  Plateau  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  section 
des  logements  est  décroîssante  à  partir  de 
leur  orifice  vers  leur  fond. 

20 
6.  Plateau  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
logements  étant  de  section  globalement  cir- 
culaire,  leur  paroi  est  munie  à  l'intérieur  de 
nervures  radiales  qui  s'étendent  sur  toute  la  25 
profondeur  du  logement. 

7.  Plateau  selon  la  revendication  précédente,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  paroi  des  logements  est 
munie  en  outre  à  l'intérieur  de  nervures  radia-  30 
les  qui  s'étendent  seulement  sur  une  partie  de 
la  paroi  située  au  fond  du  logement,  et  en  ce 
que  ledit  fond  est  ouvert. 

8.  Plateau  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  35 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'en- 
semble  du  plateau  est  moulé  en  matière  plasti- 
que  d'une  seule  pièce. 
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